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DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 JUIN 2025 

 
Le cinq juin deux mil vingt-cinq à dix-neuf heures et quarante-cinq minutes, le Conseil Municipal s’est 
réuni, en séance publique ordinaire, salle du conseil en mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme 
MELI, Maire. 
Date de convocation : 27/05/2025  Nombre de conseillers en exercice : 19 
 
ETAIENT PRESENTS :  
Pascale BENGIN – Aude BOCQUET – Bruno CASEZ – Alain COYOT – André-Marie FORRIERRE – 
Isabelle GALLOIS – Damien LECOMPTE – Maïté LEFEBVRE – Chantal MAILLY – Jérôme MELI – Agnès 
PETYT – Michel PETYT. 
Absents excusés :  
Marlène BACQUET – Marie-Françoise DELLOUE donne procuration à Agnès PETYT – Laurent HUTIN 
donne procuration à André-Marie FORRIERRE – Floriane THIELAIN donne procuration à Isabelle 
GALLOIS – Mathieu WARENGHEM donne procuration à Jérôme MELI – Christine WAYEMBERGE – 
Yves WAYEMBERGE donne procuration à Maïté LEFEBVRE.   
 
Le quorum étant réuni, le Maire ouvre la séance. Il est 19H55. 
Bruno CASEZ est désigné secrétaire de séance par le conseil municipal. 

 
SUBVENTION 2025 – PARTIE 2 (délibération 2025-030) 

 
L’association WSBA (Walincourt-Selvigny Basket Avenir) a rendu son dossier complet qui a été 
transmis à la commission des finances. Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à 9 voix 
pour, 3 contre et 3 abstentions, d’octroyer une subvention de 5 000 €.  
La coopérative de l’école Gaston Bricout a rendu son dossier complet qui a été transmis à la 
commission des finances. Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité d’octroyer 
une subvention de 3 000 €. 
Les crédits sont inscrits au compte 65748. 
Par ailleurs, la commission des finances informe que désormais les dossiers de demandes de subventions 
seront étudiés : 

- à la saison pour les associations de licenciés, 
- à l’année scolaire pour les associations relatives aux écoles, 
- à l’année civile pour les autres associations. 

 
Pour extrait conforme         Le secrétaire de séance, 
Jérôme MELI, Maire.         Bruno CASEZ. 

Délibération rendue exécutoire par sa publication 
et sa transmission en Sous-Préfecture de 
Cambrai le 10/06/2025 

Le Maire, 

Jérôme MELI. 


